
Les feux d'artifice sont-ils autorisés au 

passage de l'année 2020/2021 ? 

Au tournant de l'année 2020/2021, les feux d'artifice organisés 

publiquement sont interdits. Les autorités locales compétentes sont 

également autorisées à interdire l'utilisation de la pyrotechnie dans 

certaines places et dans certaines rues où l'on peut s'attendre à une 

formation importante de groupes, voir ci-dessous. 

La vente de feux d'artifice et autres produits pyrotechniques est interdite. 

Dans la situation actuelle, de nouvelles réglementations s'appliquent à la 

combustion et à l'allumage des feux d'artifice de la catégorie F2, qui 

comprennent, par exemple, les fusées, les batteries ou les pétards 

destinés aux personnes de plus de 18 ans et dont l'utilisation est interdite 

toute l'année sauf les jours qui entourent le Nouvel An : 

Ces pyrotechniques ne peuvent pas être utilisées la veille du Nouvel An, 

le 31 décembre 2020, ni le jour de l'An, le 1er janvier 2021, dans les 

lieux publics extérieurs suivants : 

1. Hamborner Altmarkt  
2. Marktplatz Hochemmerich 
3. Platz Pauluskirche à Hochfeld 
4. Kaiserberg 
5. Angerpark et Heinrich-Hildebrand-Höhe ainsi que Tiger & Turtle à 
Duisburg-Angerhausen 

D’une manière générale, la ville appelle à renoncer à l’allumage des feux 
d’artifice en raison du risque élevé de blessures, afin de ne pas mettre 
d’avantage à rude épreuve les hôpitaux déjà fortement sollicités. 

En outre, dans les lieux publics où le port du masque est déjà obligatoire 
pour une durée limitée - voir ci dessus -, il est également obligatoire de 
porter un masque recouvrant la bouche et le nez à partir de 20 heures le 
31 décembre jusqu'à 3 heures du matin le 1er janvier 2021. 

Pour la même période, il y a aussi obligation de porter un masque à 
la fois à Kaiserberg et à l’Angerpark comme pour tous les jours. 

 



 

Que faut-il prendre en considération lors 

d'un voyage ? 

La Rhénanie-Du-Nord-Westphalie ordonne une quarantaine et des tests 

obligatoires après l'entrée sur son territoire en provenance de Grande-

Bretagne et d'Afrique du Sud, avec effet immédiat et rétroactif. 

En raison de récentes informations faisant état de la mutation du coronavirus 

sûrement beaucoup plus contagieux, le gouvernement de l'État de Rhénanie-

Du-Nord-Westphalie a réagi immédiatement dimanche (20 décembre 2020) en 

publiant un décret distinct pour les entrées en provenance du Royaume-Uni et 

de l'Afrique du Sud. 

La nouvelle réglementation entrera en vigueur à 0h00 le lundi 21 décembre 

2020 et accompagnera les restrictions générales imposées par le 

gouvernement fédéral aux ressortissants de ces pays, qui entreront également 

en vigueur le 21 décembre 2020. 

La règlementation du Corona virus concernant l'entrée au Land de Rhénanie du 

Nord-Westphalie stipule que les personnes entrant dans le pays en provenance 

de Grande-Bretagne et d'Afrique du Sud doivent être placées en quarantaine 

domestique pendant dix jours et donc être isolées. Les dix jours sont comptés à 

partir de la date de départ des pays concernés. 

La quarantaine imposée s'appliquera également à partir de minuit à toutes 

personnes entrées dans le pays depuis le Royaume-Uni ou l'Afrique du Sud au 

cours des dix derniers jours (à partir du 11/12/2020). Ces personnes doivent 

également être placées en quarantaine jusqu'à dix jours après leur départ et 

être soumises après cinq jours de leur arrivée à un Corona Test. 

Test obligatoire 

En outre, les personnes concernées doivent subir un test de dépistage du 

coronavirus immédiatement (24 heures au maximum) avant ou à l'entrée, puis 

à nouveau après cinq jours (PCR-Test). Si le test est négatif au bout de cinq 

jours, la quarantaine peut être levée prématurément. 



Où puis-je me faire tester en tant qu'immigrant ? 

À Duisburg, il est possible de faire des tests au centre de tests municipal 

Theater à Marientor (TaM), Plessingstr. 20, 47051 Duisburg. Les heures 

d'ouverture se trouvent sous la rubrique "Infos Centre de test". 

Obligation de déclaration 

Les personnes concernées sont tenues d'informer immédiatement le bureau de 

santé qui en est responsable de la date d'entrée et du lieu de séjour actuel. 

Cela ne s'applique pas si une déclaration d'entrée numérique complète a déjà 

été faite à https://www.einreiseanmeldung.de lors de l'entrée. 

www.einreiseanmeldung.de 

Cliquez ici pour l'enregistrement en ligne ! 

 Apparition des symptômes 

Il est obligatoire d'informer le service de santé publique si des symptômes 

typiques de l'infection par le coronavirus apparaissent dans les dix jours suivant 

l'entrée. Dans ce cas, les personnes doivent se rendre chez un médecin ou dans 

un centre d'examen pour un examen complémentaire. 

Exceptions 

Sont notamment exclues de l’obligation d’isolement (quarantaine) les 

personnes en transit par la Rhénanie du Nord-Westphalie. Ils ne sont toutefois 

pas dispensés de l’obligation de test! 

Les personnes qui effectuent des transports transfrontaliers de marchandises 

pour des raisons professionnelles doivent se soumettre à un test d'entrée si 

elles ont l'intention de quitter leur moyen de transport pour une durée 

supérieure à 30 minutes. Tant que le résultat du test n'est pas négatif, ils ne 

peuvent quitter leur moyen de transport que s'ils portent un masque de 

protection quotidien. En ce qui concerne les séjours de plus de 48 heures, il 

faut en informer les autorités sanitaires compétentes. 

D'autres exceptions sont régies par l'article 3, paragraphe 2, de la 

réglementation Corona EinrVK-VO 


